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îa^ célèbre ' avec^in ^

solennité.
Cependant, dans les lieux ou la 

rée au Dimanche, comme en France, on peu , j
la fête, dire la Messe pro De/unctis praesente cadavere
mais non le Dimanche où la solennité est. transferee ( ).

H _ De la Messe solennelle ut in die obitus
vel depositionis, absente cadavere.

i Lorsque pour une cause grave, le corps du défunt 
ne peut être porté à l’église, même dans le Çasou i serai 
déià inhumé on peut dire la Messe des funérailles en (75, jours qui suivent immédiatement le jour 
de la mort ou de la sépulture (2).

2. De même, immédiatement après la mort ou dès^que 
l’on apprend la nouvelle d’une mort, on p * P , 
premier service seulement, chanter la Messe des^ funé
railles au premier jour non empeche par nrécente
mière ou de deuxième classe ni par une fete de précepte
(3) ; mais si on laisse passer ce jour to^wn , 

_ pourrait plus être chantée que les jours ou il
est permis de dire les Messes privées de Requiem.

(à suivre)

solennité est transfé-

@V2,
%A§)©K?

(1) Decr. gen. 2 Dec. J8^1’^a3c7e^^ 
làtae sokmnhatis'^frotdbitio celebrandi Missam exequialem prae-

sente corpore ? - REsr. Ne^ahve.^ contagioso, aut alia
(2) Quod si ex crnli vet: t , ens esse’nequeat, imoetsi jam

STand^
N. 3755, et Ruhr. gen. Mis, P. I, 5, N. prQ

(3) Demque eade” f’ytum vrt eius acceptum a locis dissitis

ïïsrsvy ïessaïîæs■ s MfrrïÆÆ'Æ. w.v“ d«=.
N. 3755, HL)


